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CONSEIL MÉDICAL 
Liste de pièces à fournir pour 

CONSOLIDATION SUITE A CITIS –  
DEMANDE D’ALLOCATION TEMPORAIRE D’INVALIDITÉ 

 

 Formulaire de saisine complété  

 Demande écrite de l’agent d’une ATI 

 

 Pièces relatives à l’accident de service / trajet ou à la maladie (déclaration de l’agent, rapport 

hiérarchique, certificat médical initial (et final s’il existe), rapports médicaux le cas échéant) 

 

 Décision écrite d’imputabilité au service de l’accident ou de la maladie prise par l’employeur 

 

 Fiche de poste actuelle de l’agent  

 

 Rapport d’un médecin agréé qui devrait préciser (en fonction du motif de la saisine) : 

• S’il y a un état antérieur 

• Le taux d’invalidité permanente (IPP) 

 
 

 

https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=2924
https://retraitesolidarite.caissedesdepots.fr/atiacl#pos
https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=2926
https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=2925
https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=2925
https://www.cdg16.fr/modules/doc/public/get.php?idDoc=2916

